Critère 2.3 – Positionnement du candidat

Objectif : En cas de demande de certification Qualiopi en complément du label, démontrer que l’école de conduite évalue les acquis du candidat pour adapter le parcours de formation.

Procédé de positionnement mis en œuvre

1. Moment du positionnement :

Le positionnement est réalisé en amont de la formation, dès le premier contact physique ou téléphonique avec le candidat, et formalisé lors de l’entretien d’inscription.

2. Moyens utilisés pour le positionnement :

· Entretien individuel :

Un entretien est conduit par un enseignant diplômé afin de recueillir les informations suivantes :

· Objectif du candidat (permis visé, délais, contraintes spécifiques)
· Expériences antérieures en conduite (formation inachevée, heures déjà effectuées, permis étranger, etc.)
· Connaissances théoriques (code de la route)
· Capacités d’apprentissage (éventuels besoins spécifiques ou handicaps)

· Évaluation de départ pratique réalisée :

Une évaluation initiale obligatoire est réalisée conformément à la réglementation (article R.213-3 du Code de la route), sur simulateur ou en véhicule, via un outil d’évaluation agréé (ex. : Planète Eval, Ici Profiler, Fiche d'évaluation, Simu TGD).

Cette évaluation permet d’apprécier :

· La coordination des mouvements
· La perception des distances et vitesse
· Le comportement face aux règles de circulation
· L’autonomie dans les tâches de conduite

· Questionnaire théorique (si applicable) :

Un test rapide peut être proposé pour évaluer les connaissances du Code de la route (surtout en cas de reprise de formation ou de formation accélérée).



3. Formalisation du positionnement :

· Les résultats de l’évaluation sont renseignés dans un formulaire d’évaluation conservé dans le dossier du candidat.
· Ils sont expliqués au candidat, accompagnés d’une proposition de parcours individualisé, incluant :

· Le volume prévisionnel d’heures de conduite
· Les modalités pédagogiques proposées (cours en ligne, stages, accompagnement renforcé si besoin)
· Les outils et supports utilisés

· Le document est signé par le candidat et l’établissement.

4. Utilisation du positionnement :

· Il permet de personnaliser le contrat de formation.
· Il est pris en compte pour le calendrier pédagogique, le plan de formation, et l’accompagnement.

5. Suivi et ajustement :

· Le positionnement peut être réajusté à tout moment en fonction de la progression du candidat observée par l’équipe pédagogique.
· Toute modification est consignée dans le livret d’apprentissage et/ou le logiciel de suivi pédagogique.
